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REVISION ALLEGEE N°3 DU PLAN 
LOCAL D’URBANISME DE URY 

portant sur la réduction de la zone naturelle N (secteur Nf) au profit de la zone 
agricole A (secteur Ac) afin d’autoriser une construction destinée à l’habitation 

nécessaire à une exploitation agricole dont l'activité consiste principalement en la 
pension de chevaux et le poulinage 

B i l an  de  l a  conce r ta t i on  p réa lab le  

1. Rappel juridique de la concertation 

Le Code de l'urbanisme fait obligation, pour les personnes publiques ayant l'initiative de procédure 
d’évolution de leur document d’urbanisme, d'organiser, le plus en amont possible des procédures 
administratives, la concertation afin d'associer pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées. 

A l’arrêt de la révision à modalités allégées, le bilan de la concertation est présenté devant l'organe 
délibérant de la collectivité compétente, en l’occurrence la Communauté d’agglomération du Pays de 
Fontainebleau. Le bilan énonce les moyens de concertation mis en œuvre tout au long de la procédure 
d'élaboration et relate, d’une part, les remarques émises par les personnes ayant participé à la 
concertation et d’autre part, les analyses au regard du projet porté par la procédure. 

La délibération du Conseil communautaire de la Communauté d’agglomération du Pays de 
Fontainebleau en date du 29 septembre 2022 prescrivant la révision à modalités allégées n°3 du Plan 
Local d’Urbanisme d’Ury portant sur la réduction de la zone naturelle N (secteur « Nf ») au profit de la 
zone agricole A (secteur « Ac ») afin d’autoriser une construction destinée à l’habitation nécessaire à 
une exploitation agricole dont l'activité consiste principalement en la pension de chevaux et le poulinage, 
a, conformément aux textes, fixé les modalités de la concertation prévues par l'article L103-2 de 
la façon suivante : 

▪ La mise à disposition des documents en cours d'étude en mairie d'Ury, sur les sites Internet de 
la commune et de la communauté d'agglomération, permettant aux habitants de pouvoir consulter 
les documents relatifs à la procédure. 
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▪ La mise en place en mairie d'Ury d'un cahier de concertation destiné à recueillir les observations 
et suggestions du public. 

2. Rappel des textes 

La concertation préalable conduite par la Communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau dans 
le cadre de la révision à modalités allégées n°3 du PLU d’Ury est encadrée par les articles suivants du 
Code de l’urbanisme : 

Article L103-2 

Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les 
associations locales et les autres personnes concernées : 

1° Les procédures suivantes : 

a) L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme ; 

b) La modification du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise à évaluation 
environnementale ; 

c) La mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise à 
évaluation environnementale ; 

[…] 

 

Article L103-3 

Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 

[…] 

3° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 

 

Article L103-4 

Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au 
regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations relatives au 
projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des 
observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente. 

 

Article L103-6 

A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en arrête le bilan. 

Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre 
Ier du code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l'enquête. 

3. Objet de la concertation 

La concertation qui a eu lieu dans le cadre de la révision à modalités allégées n°3 du PLU de la 
commune d’Ury, avait pour objet les points suivants. 

Cette dernière est motivée par la volonté de la collectivité de permettre à une exploitation agricole 
existante, dont l'activité consiste principalement en la pension de chevaux et le poulinage, d’exercer 
pleinement son activité. En effet, le développement de son activité de poulinage nécessite la présence 
continue de personnes afin d'apporter des soins constants et surveiller les animaux (poulinières 
notamment). Cela nécessite donc la construction d’une habitation au plus près des box.  

La parcelle concernée par la présente révision à modalités allégées est localisée à l’Est du bourg de 
Ury au contact immédiat de l’enveloppe urbaine, au lieu-dit « Le Chemin de Nemours ». Il s’agit de la 
parcelle ZA 232, d’une superficie totale de 43 160 m2. Elle est presqu’entièrement constituée de terres 
agricoles (prairies). Seul le coin Nord-Ouest du terrain est occupé par des bâtiments agricoles (box à 
chevaux, hangars et réserves). 

Accusé de réception en préfecture
077-200072346-20240213-2024-014DEL-DE
Date de réception préfecture : 13/02/2024



Révision à modalités allégées n3  du PLU de Ury 
Bilan de la concertation préalable  page 3 

 
 

Cette parcelle est entièrement classée par le PLU en vigueur en secteur « Nf » de la zone naturelle N 
à destination spécifique des activités équestres. Or, le règlement du secteur « Nf » ne permet pas la 
réalisation d'une telle habitation.  

Pour répondre aux besoins justifiés de l’exploitant, le parti de la collectivité a été de reclasser les 
emprises nécessaires à l’implantation d’une construction nouvelle destinées à l’habitation et englobant 
les autres constructions agricoles existantes dans une zone plus adaptée, la zone agricole A, destinée 
par définition à accueillir les constructions nécessaires à l’activité agricole, et plus particulièrement le 
secteur « Ac » qui est le seul où sont autorisées les constructions destinées à l’habitation, ainsi qu’en 
dispose le règlement de la zone à l’article A2. 

4. Mise en œuvre de la concertation 

Les modalités suivantes de concertation ont été mises en œuvre : 

4.1 Mise à disposition d’un cahier de recueil d’observations et de 
remarques 

Dès le début de la procédure, la Communauté d’agglomération a mis à disposition des habitants, en 
mairie d’Ury, un registre, afin de leur permettre de donner un avis sur la procédure en cours, sur les 
documents produits et sur les dispositions réglementaires instaurées par la révision à modalités 
allégées. 

Ce registre était accessible aux heures ouvrables de la mairie. 

4.2 L’insertion d’informations sur les sites internet de la Communauté 
d’agglomération et de la commune 

Un article a été mis en ligne sur le site internet de la commune de Ury en date du 17 février 2023 afin 
d’informer les habitants du contenu de la procédure de révision à modalités allégées et de renvoyer au 
site internet de la Communauté d’agglomération pour plus de précisions. 

Sur le site internet de la Communauté d’agglomération, à la page « les Plans Locaux d’Urbanisme 
communaux », la rubrique consacrée au PLU d’Ury a été progressivement complétée par les différents 
documents liés à la procédure (délibération de prescription, notice explicative et avis de la MRAe). 

4.3 La parution dans la presse communale d’un article décrivant le projet 
et la procédure 

Cet article, paru en février 2023, dans la « Gazette Uriquoise » décrivait précisément le contenu du 
projet de révision à modalités allégées et les modalités de la procédure. Il reprenait l’article mis en ligne. 
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5. Bilan de la concertation 

5.1 Les articles d’information sur les sites internet de la Communauté 
d’agglomération et de la commune et paru dans la presse 
communale 

Ils ont permis d’informer les habitants sur la procédure engagée et sur le contenu du projet. 

5.2 La consultation des documents en mairie 

Personne ne s’est déplacé en mairie d’Ury pour consulter les documents d’études ou faire part de 
remarques éventuelles. 

5.3 Registre disponible en mairie 

Aucune remarque n’a été portée sur le registre mis à disposition du public, ni adressée par 
courriel. 

5.4 En conclusion 

Les moyens de concertation et d’information déclinés dans le cadre de cette concertation 
préalable ont permis d’informer les habitants et les acteurs du territoire et ont garanti la 
transparence de la procédure de révision à modalités allégées. 

Toutefois, cette concertation n’a pas rencontré beaucoup d’intérêt auprès de la population. 

Ceci étant, il convient de dresser un bilan favorable de la concertation préalable. 
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6. Annexe : les moyens de la concertation 

a) Délibération de prescription 
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b) L’article mis en ligne sur le site de la commune d’Ury 
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c) Les informations mises en ligne sur le site de la Communauté d’agglomération 
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d) L’article paru dans la presse communale 
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Février 2023 
 

 

RÉUNION CAFÉ CROISSANT : 
Venez nombreux ! 

Le samedi 4 mars 

nous vous donnons rendez-vous de 10h30 à 12h 

dans la salle du conseil de la mairie pour y rencontrer vos élus. 

Ils seront ravis de pouvoir répondre à vos différentes questions. 
 

 

6 MARS : TRAVERSÉE DU VILLAGE  

PAR LA COURSE CYCLISTE PARIS - NICE 
 

La 2éme étape Bazainville (78) Fontainebleau traversera le village sur la RD 152 entre 16h16 et 

16h30. 

 

Arrêté du Maire n°09-2023 : 

En raison du passage de la 81ème édition de la course cycliste Paris-Nice, organisée le lundi 6 mars 

2023, la circulation sera interrompue dans les deux sens sur la RD 152 de 15h30 à 17h30. 

Le stationnement de tous les véhicules sera interdit sur la RD 152 à l’intérieur de l’agglomération de 

13h30 à 17h30. 

La traversée des piétons sur la RD 152 sera interdite de 16h00 à 16h45. 

 

Arrêté du Maire n°10-2023 : 

Pour permettre aux enfants de l’école d’assister au passage de la course cycliste Paris-Nice, la 

circulation de tous véhicules sera interrompue de 15h30 à 16h45 : 

- rue de Melun dans les deux sens de circulation, de la RD 152 à la rue Barre Le Cerf 

- Rue Barre Le Cerf dans le sens rue de la Barre - rue de Melun. 

 

 

 

13 MAI : LE RENDEZ-VOUS DES PASSIONNÉS DE JARDINAGE 

 
 

Ce sera pour les amateurs de jardins, l'occasion d'échanger ou de donner leurs surplus de plantes 
annuelles, vivaces ou potagères, boutures enracinées ou sachets de graines.  
Des petits outils de jardinage en bon état ou des livres consacrés aux plantes pourront également 
être échangés. 
Nous vous préciserons prochainement le lieu et les détails d’organisation. 

 

 

 

La gazette uriquoise 

 

 

Le samedi 13 mai, 

la commission municipale fleurissement organise  

de 9h30 à 12h30, une bourse aux plantes. 
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PARTAGE «  TON POTE ÂGÉ »  
 

Dans notre précédente gazette nous vous informions de notre projet de partage de potager. 

A ce jour nous avons reçu plusieurs demandes de mise à disposition de terrain mais aucune réponse 

concernant des jardiniers souhaitant cultiver un potager. 

Si vous êtes intéressés par ce projet et que vous souhaitez apporter vos connaissances de jardinage, 

n’hésitez pas à nous contacter. 

 

 

RÉVISION ALLEGÉE DU PLAN LOCAL D ’URBANISME (PLU) D ’URY 
 

Le conseil communautaire du Pays de Fontainebleau a prescrit la révision allégée n°3 du PLU d’Ury 
en date du 29 septembre 2022. 
L’objectif de cette procédure est de permettre à un exploitant agricole dont l’activité 
consiste principalement en la pension de chevaux, d’installer son habitation au plus proche 
de son activité. Celle-ci nécessite la présence continue d’une personne afin d’apporter des 
soins constants et surveiller les animaux (poulinières notamment). 
Pour répondre à ce besoin, il est proposé de modifier le règlement graphique et écrit par la 
réduction d’une zone naturelle (Nf) du PLU au profit d’une zone agricole (Ac). 
La commune a souhaité articuler la concertation avec la population tout au long de la 
procédure selon les modalités suivantes : 
- mise à disposition des documents en cours d’étude en mairie d’Ury, sur les sites internet de 
la commune et de la communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau permettant 
aux habitants de pouvoir consulter les documents de travail relatifs à la procédure, 
- mise en place à la mairie d’Ury d’un cahier de concertation destiné à recueillir les 
observations et suggestions du public. 
Les documents relatifs à cette procédure seront disponibles au fur et à mesure de leur 
élaboration sur le lien suivant : https://www.pays-fontainebleau.fr/les-plu-des-communes/ 

 

 

FORET BELLE 
 

Le samedi 18 mars aura lieu la 5ème édition de l’opération FORET POUBELLE 
 

Nous vous donnons rendez vous à 14h au bout du chemin de Melun ( à côté du Novotel) pour le 
ramassage des déchets en forêt. 
 

Nous vous attendons très nombreux. 
 

 

 

AGENDA 
 4 mars :  rencontre café - croissants 
                après-midi jeux de société organisé par l’association Saint-Martin d’Ury 
 

 6 mars : passage de la course cycliste Paris - Nice 
 

11 mars : soirée théâtre organisée par le club des sages  
 

18 mars : opération FORET BELLE 
 

19 mars : carnaval boum organisé par l’Amicale scolaire d’Ury 
 

25 mars : Quiz musical avec repas traiteur organisé par Urythme 
 
29 et 30  avril : exposition de peinture organisée par l’association Saint-Martin d’Ury 
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